
l’éduc’mag
LE MAGAZINE DE L’UNSA ÉDUCATION

mars 2016

146
4,60 €

La fédération UNSA des métiers de l’Éducation, de la Recherche et de la Culture

Plus forts ensemble !

C
PP
A
P 
N
° 0
71
3 
S 
06
56
9

l’E
ns

ei
gn

em
en

t P
ub

lic





es agents publics ont vu leur pouvoir
d’achat régresser depuis plus de 6 ans.
C’est pourquoi il y a urgence à augmen-

ter le point d’indice. L’UNSA s’est engagée 
pour que soit mis en œuvre le protocole par-
cours professionnels carrières et rémunéra-
tions (PPCR). Il comporte des avancées pour les
carrières et les parcours qui vont apporter du
« plus » à chaque agent. Mais au-delà de ces
acquis concrets, nous avions exigé et obtenu
que ce protocole comporte également un 
rendez-vous salarial. Il se tiendra le 17 mars.
Nos attentes sont fortes. Nous ne nous conten-
terons pas d’une mesure technique et symbo-
lique. Nous exigeons que le pouvoir d’achat des
fonctionnaires aille franchement de l’avant. 
À défaut, nous prendrons nos responsabilités
et organiserons les actions de mobilisation 
nécessaires. 

L’UNSA Éducation considère que l’engagement
des agents qui contribuent sur tous les terri-
toires à maintenir la cohésion sociale doit être
reconnu. Nous avons toujours dit que toutes
les marges de manœuvre disponibles ne 
devaient pas être utilisées sur le seul point 
d’indice (qui profite le plus à ceux qui ont déjà

plus) et nous avons obtenu de premières avan-
cées pour les plus faibles rémunérations (caté-
gorie C et B). Cependant, aujourd’hui, le temps
est venu pour que le point d’indice, qui est 
le cœur de la rémunération de la Fonction 
publique de carrière, progresse à nouveau.
Alors, tournons la page de ce contentieux 
salarial et revalorisons le traitement des
agents. Les militantes et les militants de 
l’UNSA Éducation le disent avec force : pour 
le pouvoir d’achat, l’inversion de la courbe,
c’est maintenant.
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Le séminaire annuel de la FESPI (fédé-
ration des établissements scolaires 
innovants) sera l'occasion de s'interro-
ger sur la réforme du collège (avec 
F. Sturbaut, éducation & Devenir, 
C. Krepper, SE-UNSA, C. Chabrun, ICEM,
A. Sabatini, CEMEA, Liliane Moyano,
FCPE, C. Noyer, collège lycée expéri-
mental). Il verra intervenir X. Gass-

mann (psychanalyste), et P. Rayou (sciences de l'éducation,
Paris-VIII). Les ateliers porteront sur la démocratie lycéenne
et la prise en compte de la parole des élèves, sur l'accrochage
et le décrochage...
Plus d’informations :
www.fespi.fr/seminaire-de-la-fespi-du-18-au-19-mars-2016/

Établissement innovants : 
séminaire de la FESPI

La CASDEN, banque coopérative de toute la Fonction publique et le Cnesco,
Conseil national d’évaluation du système scolaire, publient un sondage sur
l’interrogation des Français au sujet de leur perception de la citoyenneté
et leur opinion sur son apprentissage.
Les résultats de ce sondage intitulé : « Être citoyen aujourd’hui : une percep-
tion élargie, pourtant méconnue des jeunes » est analysé par Nathalie Mons,
sociologue et présidente du Cnesco. Ils révèlent que les Français portent
une vision nouvelle et multidimensionnelle de la citoyenneté, intégrant
aussi les valeurs traditionnelles civiques. D’après les résultats, le fait d’être
citoyen s’apprend principalement au sein de la famille mais aussi à l’école.

Citoyenneté : 
sondage CASDEN-CNESCO
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Congrès de Grenoble :
une préparation active
dans les territoires
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Bourgogne • Franche-Comté

CorseRéunion

Île-de-France

Alsace • Champagne-Ardenne • Lorraine

Ces temps collectifs ont aussi permis
de renouveler les équipes régionales
et tracer des perspectives de dévelop-
pement.  

Du 29 au 31 mars 2016, le congrès
national va  poursuivre ces débats en
associant l’ensemble des déléguées
et délégués des 22 syndicats et des
sections régionales.

es congrès régionaux se sont
déroulés de janvier à début mars
dans l’ensemble des régions

métropolitaines et d’Outre-mer. Ils
ont mobil isé de nombreuses mili-
tantes et militants qui ont pu échan-
ger, proposer et donner leur avis. 

Le projet de résolution générale -
boussole de notre activité pour les
quatre ans à venir - et le manifeste
Oxygène(s) pour une nouvelle société
éducative et solidaire ont pu être dé-
battus et enrichis. 

L



Poursuivant ses implantations
dans la convention collective de

l ’animation, le SEP-UNSA vient 
de créer deux nouvelles sections syn-

dicales à l’association « Contact et Promotion » ainsi
qu’à la « Maison de la nature du Ried » dans le Bas-Rhin.

Il confor te sa présence au « Musée des confluences »
dans le Rhône. Il se présente également aux élections à

« l’AFR Montclar de Quercy » dans le Tarn-et-Garonne.

Lors de son Assem-
blée générale du 
26 novembre dernier,
Pierre Garrec a été
élu Secrétaire général
du SEJS-UNSA (Syn-
dicat de l’encadrement
de la Jeunesse et des

Sports). Il succède à cette responsa-
bilité à Isabelle Becu-Salaün.

l’éduc’mag n° 146 - mars 2016
99

sejs.permanence
@unsa-education.org

éducation

sep.sg@unsa-education.org

Le SEP 
se développe 
dans le privé

Auvergne • Rhône-Alpes

Aquitaine • Limousin • Poitou-Charentes

Guadeloupe

Martinique

Languedoc-Roussillon • Midi-Pyrenées

SEJS UNSA



celine.faurand@unsa-education.org

Céline Faurand

Les congrès régionaux :
des moments propices 

pour connaître et faire connaître
l’UNSA éducation

ela s’est traduit de différentes
manières :

Certaines régions ont su profiter de la
présence d’un ou d’une secrétaire na-
tionale - voire du secrétaire général -
pour aller rencontrer les collègues de
l’Éducation sur le terrain, dans leurs
établissements ou leurs services…
Ou pour organiser avec la complicité
des Unions régionales UNSA des
tractages de rue pour aller à la ren-
contre, cette fois, des salariés des
Très Petites Entreprises (TPE), confir-
mant une fois de plus que les TPE
sont l’affaire de tous !

D’autres régions ont organisé des
conférences de presse auprès des
médias régionaux réunissant face aux

journalistes les responsables locaux
de l’UNSA, de l’UNSA Éducation et
des différents syndicats présents.

Ces congrès étaient visibles sur les
réseaux sociaux montrant à la fois le
dynamisme de notre fédération, mais
aussi l’envie de construire ensemble
un projet utile, cohérent et positif.

C’est dans ce bel état d’esprit que
nous nous retrouverons à Grenoble
du 29 au 31 mars pour le congrès 
national ! Et nous mettrons tout en
œuvre pour que chaque militant-e-s,
chaque adhérent-e-s de l’UNSA Édu-
cation - qu’il ou elle soit présent ou
non - puisse profiter de ce moment !
Alors rendez-vous en mars, à Greno-
ble ou sur les réseaux sociaux !

Les congrès régionaux, comme le congrès national sont des moments propices aux actions 
de notoriété. Ces moments rares de rassemblement de toutes les forces militantes sont

idéaux pour faire parler de l’UNSA Éducation. Qu’il s’agisse de mieux faire connaître 
notre projet, nos positionnements ou nos valeurs aux personnels de l’Éducation, 

ou qu’il s’agisse tout simplement de nous faire connaître auprès d’un plus large public.

C
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Plus forts ensemble !

Nous suivre 
sur les réseaux sociaux

www.facebook.com/
UnsaEducation

twitter.com/
UNSA_Education



L’ÉCOLE 
EST UN DROIT 
LES VACANCES 
AUSSI !

L’ÉCOLE 
EST UN DROIT EST UN DROIT 
LES VACANCES LES VACANCES LES VACANCES 
AUSSI !AUSSI !

LA JEUNESSE AU PLEIN AIR 
MILITE POUR LE DÉPART DE TOUS 
LES ENFANTS EN VACANCES
Nous soutenons financièrement le départ des enfants 
en colonies de vacances, centres de loisirs et classes 
de découvertes.

Ces aides sont possibles grâce à vous et à la Campagne 
de solidarité, organisée tous les ans dans les établis-
sements scolaires. Cette campagne se donne pour 
objectifs de sensibiliser les enfants à la solidarité, à la 
citoyenneté et au droit aux vacances pour tous. Elle 
leur permet de mener une action concrète pour aider 
d’autres jeunes moins favorisés qu’eux.

      c’est une aide pour 
partir en court séjour

      c’est une aide pour 
partir en colonie
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28 000 ENFANTS ONT PU PARTIR !
Cette année votre générosité nous a permis de 
faire partir plus de 28 000 enfants en vacances !
Aidez-nous à aller plus loin ! Votre don nous aidera 
à renforcer notre action.

CHAQUE GESTE COMPTE !

CAMPAGNE 
DE SOLIDARITÉ 

Vous avez une question ? Vous pouvez contacter directement Amandine Oudart, 
responsable donateurs au 01.44.95.03.73 ou par mail : a.oudart@jpa.asso.fr

La Jeunesse au Plein Air, 21 rue d'Artois, 75008 Paris - 01.44.95.81.20 - www.jpa.asso.fr

OUI, je réponds à l’appel de La Jeunesse 
 au Plein Air. Pour aider plus d’enfants à
 partir en vacances, je fais un don de :

  10 € 25 € 

  3,40 €  8,50 €  17 € 

 À ma convenance  : . . . . . . . . . . . .  €

Veuillez trouver ci-joint mon versement par 
 chèque à l’ordre de La JPA.

Merci de m’adresser le reçu fiscal qui me permet
 de déduire de mes impôts les deux tiers de ce
 versement, et permet à l’association d’agir 
 trois fois plus.

BON DE SOLIDARITÉ
à retourner à l’adresse ci-dessous

MES COORDONNÉES
(Inutile de remplir si elles figurent sur mon chèque)

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code Postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Email : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Informatique et Libertés : 
Pour tout droit d’accès et de rectification, s’adresser à La JPA.

Soit, après
déduction

fiscale
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actualité sociale, c’est 
le projet de loi El Khomri
de réforme du Code du 

Travail. Qu’en pense l’UNSA ?
Ce projet est complexe, avec plus de
150 pages dont 80 sur la seule ques-
tion du temps de travail. On entend
souvent tout et n’importe quoi à son
sujet, notamment sur les réseaux 
sociaux où certains ne poursuivent
pas toujours des objectifs syndicaux.
L’UNSA l’a analysé minutieusement.
Elle y a trouvé des avancées sur le
Compte Personnel d’Activité, le déta-
chement des salariés étrangers, une
amélioration des moyens pour le dia-
logue social ou encore sur la méde-
cine du travail. Mais il y a aussi des
moins inadmissibles : la facilitation 
du licenciement économique, un ba-
rème aux prud’hommes plafonnant les 

indemnités en cas de licenciement 
abusif, l’extension du forfait jour sur
décision unilatérale de l’employeur, la
modulation du temps de travail pas-
sant de 1 an à 3 ans, la modification
forcée du contrat de travail en cas
d’accord d’entreprise portant sur l’em-
ploi entraînant, en cas de refus du 
salarié, un licenciement individuel.
L’UNSA est aussi en désaccord avec
la validation des accords à 30% par
référendum. Bref, l’UNSA est détermi-
née à faire bouger ce texte.

L’arrière-plan de tout cela, 
c’est un chômage qui ne recule
pas et un sentiment d’impuis-
sance face à l’emploi
Oui et c’est notre préoccupation cen-
trale. L’emploi est d’abord relié à l’ac-
tivité économique, pas au nombre
d’articles du Code du Travail. En ma-
tière d’emploi, il y a le fond et la
conjoncture. Le fond, ce sont les évo-
lutions structurelles auxquelles il faut

adapter l’économie (mondialisation,
transitions numérique et écologique…)
en y défendant les salariés (formation,
sécurisation des parcours profession-
nels…). La conjoncture, ce sont des
indicateurs au vert mais des entre-
prises françaises figées. Face à cela,
il faut des déclencheurs volontaristes.
L’UNSA revendiquait un plan centré
sur des secteurs en développement
avec des effets rapides sur l’em-
ploi (PME, isolation thermique des 
bâtiments…). Et puisque le pacte de
responsabilité ne fonctionne pas  glo-
balement, car le patronat ne joue pas
le jeu, réorientons ses crédits. Le plan
« emploi » du gouvernement n’y 
correspond pas assez : formation 
des chômeurs, développement de
l’apprentissage, c’est bien, mais ce 
ne sont pas des déclencheurs éco-
nomiques.

Réorienter la politique de 
Réforme du Code du travail, emploi et chômage, état d’urgence, autant de sujets d’actualité 

sur lesquels Luc Bérille,secrétaire général de l’UNSA, exprime les positions de notre Union.

l’éduc’mag n° 146 - mars 2016
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fabrice.coquelin@unsa-education.org

Fabrice Coquelin
Propos recueillis par

L’UNSA s’était inquiétée 
de l’état d’urgence proclamé
dans le pays. Où en est-on ?
Le Parlement vient d’en voter la pro-
longation. Les nécessités de la lutte
contre le terrorisme sont réelles mais
6 mois de plus de restrictions des li-
bertés ne peuvent que susciter notre
vigilance. Deux questions se rajou-
tent :
• la constitutionnalisation de l’état
d’urgence avec le cafouillage de la
déchéance de nationalité que
l’UNSA a condamné ;

• le projet de réforme pénale qui ferait
des mesures exceptionnelles de
restrictions des libertés la règle
commune. L’UNSA a, là aussi, dit
son inquiétude, notamment face à
des mesures de privation de liberté
reposant sur l’administration et plus
sur le juge.

   l’emploi
Elles sont 90 % des entreprises françaises, ils sont la
moitié du salariat français, mais qui en parle ? Les très
petites entreprises (TPE) et leurs moins de 11 salariés
seront pourtant sous les feux de l’actualité en décembre
2016. Fleuristes, comptables, aides-vétérinaires, élec-
triciens, secrétaires médicaux, plombiers, vendeurs,
mécaniciens, pharmaciens, coiffeurs, ambulanciers et
bien d’autres métiers encore comme votre assistante
maternelle, votre femme de ménage ou l’aide à domi-
cile de vos parents… : ces salariés de TPE voteront
pour désigner les syndicats qui les représenteront.
L’UNSA, 4e syndicat aux élections TPE de décembre
2012, sera à nouveau présente avec un mot d’ordre :
« salariés de TPE, salariés à part entière », et la vo-
lonté de les informer et de les défendre. Leur faire
connaître l’UNSA, c’est l’affaire de chacune et de
chacun pour que des milliers de voix lui fassent 
atteindre la représentativité interprofessionnelle 
nationale.

Décembre 2016 : 
les TPE*votent !

l’éduc’mag n° 146 - mars 2016
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La DRH des ministères sociaux a 
perdu ses élections de décembre 2014

Lors des élections de décembre 2014, l’UNSA Éducation avait dénoncé 
les nombreuses irrégularités constatées par ses militant-e-s, ce qui avait démontré une fois de

plus, l’incapacité de la DRH(1) à prendre en compte les spécificités de Jeunesse et Sports.

Personnels & Éducation

Il faut rappeler que notre fédération
porte, depuis 3 ans, la revendication 
du rattachement des personnels 
techniques et pédagogiques et des 
personnels administratifs issus de
l’Éducation nationale à la DGRH(2)

commune du MENESR(3).

En décidant de ne pas faire appel du
jugement, la DRH des ministères so-
ciaux admet implicitement l’ampleur

de ses erreurs, reconnaît ainsi son en-
tière responsabilité concernant l’annu-
lation de ces élections et se voit
obligée d’en organiser de nouvelles.

Majoritaire chez les personnels de
Jeunesse et Sports, l’UNSA Éduca-
tion est très attachée à la tenue
d’un véritable dialogue social et
exige de vraies élections démocra-
tiques.

Un arrêt du Conseil d’État rendu en décembre dernier excluait les forma-
teurs contractuels des GRETA et CFA de l’accès au CDI en raison des dis-
positions contenues dans le dernier alinéa de l’article 6bis de la loi 84-16
du 11 janvier 1984.
L’UNSA Éducation est intervenue immédiatement sur ce point auprès 
de la ministre de l’Éducation nationale, mais aussi au groupe de travail
« personnels exerçant en formation continue » de janvier.
Le cabinet nous a réaffirmé la volonté de la ministre de « sécuriser ces per-
sonnels au maximum.»
Ainsi, dans le cadre du projet de loi El Khomri, le gouvernement présentera
une disposition permettant l’accès à la CDIsation des contractuels de
GRETA et de CFA mais aussi une autre pour permettre aux contractuels B
et C d’aller au-delà du plafond de 70% de quotité de service.

Agir concrètement pour
les contractuels des GRETA

(1) DRH : Direction des ressources humaines.
(2) DGRH : Direction générale des ressources humaines
(3) Ministère de l'Éducation Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche

samy.driss@unsa-education.org
Samy Driss

lors qu’elle voyait sa légitimité 
et sa représentativité largement
renforcées, l’UNSA Éducation

décida donc de déposer un recours
gracieux sur le 15e siège en deman-
dant de le geler.

Le recours ayant été rejeté par le Mi-
nistère, l’UNSA Éducation a obtenu
satisfaction le 7 janvier 2016 devant le
Tribunal administratif de Paris.
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L’ANATEEP recherche 
des bénévoles 

Afi n d’assurer une représenta  on au niveau na  onal 
sur l’ensemble du territoire et de répondre aux sollicita  ons 
des établissements scolaires et collec  vités territoriales 
en ma  ère d’éduca  on à la sécurité et à la citoyenneté, 
l’ANATEEP a besoin de nouveaux intervenants pour éto  er 
son réseau.
Nous recherchons donc des bénévoles disposés à s’inves  r 
quelques heures dans l’année au sein d’une équipe 
départementale (Adateep), pour agir au service des enfants.

A  N    T  E   ’E  P

Contactez-nous au  01 43 57 42 86  ou sur  courrier@anateep.fr

QUALITÉ  SÉCURITÉ  PRÉVENTION

W W W. A N AT E E P. F R

pour sensibiliser les élèves à la sécurité 
dans les transports scolaires



Dans une optique de protection des mineurs, les ministères de la
Justice et de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche ont publié un arrêté commun pour encadrer davan-
tage les règles en matière de suivi du casier judiciaire des person-
nels au contact avec des mineurs.
Pour rappel, seul l’extrait (ou bulletin) numéro 2 du casier judiciaire
est vérifié lors de l’entrée dans la Fonction publique. Dorénavant,
un suivi de consultation du bulletin n°2 (SCB2) sera opéré tout au
long de la carrière.
Plus d’informations sur notre site :
www.unsa-education.com

Accès aux casiers judiciaires

Fin des fiches 
de paie en retard ?

ui est concerné 
et quand ?

Fin 2016, la Marine nationale servira
de test. Puis en 2017, un service de
l'État, permettra un test plus large. En
2018, la généralisation se fera à tous
les services de la Fonction publique
d’État avec une double utilisation du
papier et du numérique pendant deux
ans. Enfin, le « tout numérique » sera
effectif à partir de 2020. Les contrac-
tuels et les stagiaires entreront dans
le dispositif mais avec un décalage
d'un an. Quant aux exceptions, elles

seront précisées dans les arrêtés de
chaque Ministère. 

Vigilance !
Les retards dans la délivrance des 
documents administratifs, notamment
au ministère de l'Éducation nationale,
de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, peuvent poser de gros
problèmes aux personnels dans leur
quotidien. Ce projet est donc intéres-
sant car il permettrait de gagner du
temps sur les délais.

La dématérialisation de la fiche de paie des fonctionnaires est à l’étude. 
Cela s'inscrit dans un dispositif plus large avec la création d'un espace numérique sécurisé

de l'agent public (ENSAP) qui contiendrait aussi des documents pour préparer sa retraite.

Q L'UNSA Éducation sera, comme à son
habitude, vigilante et force de propo-
sition afin d'améliorer concrètement le
quotidien des collègues.

1616
l’éduc’mag n° 146 - mars 2016

Personnels

Retrouvez d’autres articles 
sur le même thème : 
http://bit.ly/UE_remuneration

Pierre Château
pierre.chateau@unsa-education.org



Pour l’UNSA Éducation, il faut des
propositions réelles pour les agents
sur les questions de carrières, de mo-
bilité, de formation. Les bilans sont
certes importants, mais il est temps
d’avancer. Nous espérons qu’il n’est
pas trop tard pour le faire.

En ne s’impliquant pas dans le dis-
positif et en lançant en parallèle des
groupes de travail sur la simplifica-
tion de l’Enseignement supérieur et la 
Recherche, le cabinet du Secrétaire
d’État a montré le peu d’intérêt qu’il
portait à ces discussions. 

Or le dialogue social nécessite un en-
gagement politique fort pour aboutir,
comme l’a rappelé Laurent Escure
dans un communiqué commun (1)
avec nos syndicats. 

ignataires d’un protocole
d’accord sur l’Agenda so-
cial en février 2014, l’UNSA

Éducation et ses syndicats n’ont
eu de cesse de demander que
s’ouvrent rapidement les dis-
cussions.

Il a fallu attendre novembre
2015 pour qu’enfin débutent
les premiers groupes de 
travail.

Pour autant, à ce jour : au-
cune avancée concrète. Déjà
sept réunions pour en ar-
river… à un calendrier de 
5 nouvelles dates jusqu’au
mois de mai.

On nous y annonce des
guides de bonnes pratiques
et des bilans qui permet-
tront de réfléchir à la suite.

Agenda social de 
l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche : où est 
la volonté d’aboutir ?

Depuis le 1er janvier 2016,
les personnels contractuels 
des EPLE de l’Éducation nationale 
peuvent prétendre aux chèques-
vacances, au titre de l’action sociale 
interministérielle au bénéfice des 
personnels de l’État.
Sont concernés : 
• assistant-e-s d’éducation (AED) ;
• accompagnant-e-s des élèves 

en situation de handicap (AESH) ;
• personnels des GRETA.

L’avancée des travaux de l’Agenda social est particulièrement 
décevante. Les perspectives d’amélioration pour les personnels 
sont bien trop incertaines, lointaines voire inexistantes.
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Chèques
vacances
pour les 
contractuel-le-s 
des EPLE

(1) À retrouver sur notre site : www.unsa-education.
com - Rubrique presse/communiqués.

S

Emmanuel Margerildon
emmanuel.margerildon@unsa-education.orgmonique.nicolas@unsa-education.org

Monique Nicolas
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Parcours professionnels carrières 
et rémunérations. Premières 

avancées pour nos collègues !
Le protocole parcours professionnels carrières et rémunérations (PPCR) prévoit 

des mesures qui se mettront en œuvre entre 2016 et 2020 (voir calendrier ci-dessous). 

oici un état des lieux de cet im-
portant chantier pour lequel

l’UNSA s’est fortement engagée et
qui doit permettre des avancées pour
l’ensemble des fonctionnaires. Nous
agissons pour que tous les textes
soient publiés au printemps 2017.

Ce qui a été fait :
• l’organisation en 3 grades au lieu de
4 de la catégorie C. Ainsi tous les
personnels du grade le plus bas (4e)
intégreront le grade supérieur (3e).
Ceux du 3e intégreront le 2e et enfin
ceux du 2e et 1er seront reversés
dans le grade le plus haut ;

• La mise en place des nouvelles
grilles de rémunération des person-
nels de catégorie B. Cela se traduira
par une augmentation de rémuné-
ration mensuelle qui pourrait aller
jusqu’à 80€ en fin de processus
vers 2020 ;

• des textes sur le rythme d’avance-
ment et les grilles des corps infir-
mier-ère-s, assistant-e-s de service
social et conseiller-ère-s techniques
de service social ;

• en ce qui concerne la filière sociale,
nous avons obtenu des engage-
ments pour que les modalités du
passage en catégorie A soient discu-
tées dès novembre 2016 ;

• le transfert d’une partie des primes
en rémunération indiciaire qui amé-
liorera les pensions ;

• l’avancement à rythme unique dans
les grilles qui se traduit progressive-
ment dans les décrets.

Ce qui reste à faire :
• le rendez-vous salarial ;
• les nouvelles grilles pour les ensei-
gnant-e-s ainsi que pour les Person-
nels Techniques et Pédagogiques de
Jeunesse et Sports ;

• les modalités de prise en compte de
la valeur professionnelle dans l’avan-
cement : des échanges ont lieu dans
les ministères et au niveau Fonction
publique sur la manière, les mo-
ments et les critères qui entraî-
neront à certains moments 

de la carrière une accélération de
l’avancement de plusieurs mois ;

• les textes pour les catégories A-types
même s’ils sont déjà prévus dans le
protocole ;

• les discussions pour les Ingénieurs
d’étude et les Assistants ingénieurs.

• les discussions sur les catégories A
supérieures à la fin de l’année 2016 ;

• le passage en catégorie A des assis-
tant-e-s de service social.

V

frederic.marchand@unsa-education.org

Frédéric Marchand

Calendrier des revalorisations 2016 - 2020

IB : indice brut



Prévue dans le protocole parcours professionnels carrières 
et rémunérations, la transformation d’une partie des primes 
dans la rémunération indiciaire va commencer.

Quel est l’intérêt du transfert 
de primes en points ?
Cela permet une hausse de la pen-
sion pour les futur-e-s retraité-e-s
(vous, moi) car la pension des fonc-
tionnaires est calculée sur l’indice de
rémunération, sans les primes. Plus
l’indice est élevé, plus le montant de
la retraite est important.
Pour l’UNSA, c’est une mesure qui,
même limitée, va dans le sens d’un 
rééquilibrage nécessaire en faveur
de la rémunération indiciaire.
Et après ?
Les prochains à connaître ce transfert
Primes/points d’indice seront les col-
lègues de catégorie C et de catégorie
A en janvier 2017.

n effet, certains collègues,
notamment de catégorie

B, vont voir cette mesure s’ap-
pliquer au printemps 2016
(avec effet rétroactif depuis
janvier).
Concrètement, ma rémunéra-
tion nette mensuelle baisse-t-
elle ?
Non, j’aurai le même montant
« net » sur mon compte en ban-
que mais il y aura des modifica-
tions à l’intérieur de mon bulletin
de paie. Aucune prime ou indem-
nité ne sera touchée en particu-
lier. Il y aura juste un montant
global identique pour toutes, tous,
qui sera prélevé mensuellement
(environ 30 €). Alors que dans le
même temps, le nombre de points
d’indice qui permet de calculer la
rémunération sera augmenté dans
les mêmes proportions.

Transformation
de primes en points
d’indice

Au moment d’écrire ces lignes,
nous venons d’apprendre que le
rendez-vous salarial a été repous-
sé au 17 mars suite au remanie-
ment ministériel. Pour l’UNSA
Éducation, ce rendez-vous doit
être l’occasion de stopper l’éro-
sion du pouvoir d’achat des
fonctionnaires. 

Notre baromètre UNSA des 
métiers de l’Éducation nous
confirme tous les ans cette
priorité pour les agents. Il est
donc évident que le gel du
point d’indice qui dure depuis
6 ans doit cesser et que sa 
revalorisation ne saurait être
purement symbolique. Pour
l’UNSA Éducation, ceci doit
venir en complément des re-
fontes des grilles indiciaires
prévues dans le protocole.

Pierre Château
pierre.chateau@unsa-education.org
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Rendez-vous
salarial : 
en finir avec 
le gel du point
d’indice !
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e ministère de l’Éducation na-
tionale a décidé de mener une

consultation-bilan des dernières ré-
formes qui ont touché les différentes
voies du lycée. D’un côté, il mène un
groupe de travail avec les syndicats
de personnels, de l’autre il réunit 
fédérations de parents d’élèves et
syndicats lycéens. Dans le même
temps, l’Inspection générale est char-
gée d’un rapport sur les évolutions de
la voie technologique.

Beaucoup d’agitation 
pour quoi ?
Telle est la question qu’il convient de
se poser alors même que le cabinet
de la Ministre a annoncé dès l’ouver-
ture de ces travaux que le but n’était
pas de déboucher sur de nouvelles ré-
formes même si quelques évolutions
marginales étaient envisageables. 

Une fois de plus, la démarche mise en
œuvre laisse entendre qu’un consen-
sus pourrait se dégager sur une éva-
luation partagée. Leurre ! La preuve
en est, s’il en fallait une. Trois rencon-
tres plus tard, ne restent autour de la
table que trois organisations syndi-
cales : les réformistes l’UNSA et le

SGEN CFDT et un syndicat minori-
taire de personnels de direction. Les
autres ont décidé de boycotter, cam-
pant sur leur oppos  ition aux réformes.

Pourtant, une suite est plus 
que nécessaire
Que l’on ne rallume pas un conflit
dans l’Éducation, en voulant modifier
l’organisation des lycées va de soi
alors même qu’il faut réussir, à la ren-
trée prochaine, la réforme du collège.
L’UNSA Éducation s’inscrit dans une
démarche responsable et souhaite
que les moyens d’accompagnement
et l’animation pédagogiques des
corps de direction et d’inspection soient
concentrés prioritairement sur la mise
en œuvre et la réussite de la réforme
du collège. Il est impératif de stabiliser
le socle commun de la scolarité obli-
gatoire en articulant mieux le collège
et l’école primaire et en cessant de le
considérer comme un petit lycée. 

Pour autant, profiter d’une évaluation
pour ouvrir de nouvelles pistes vers
de futures évolutions n’est pas en soi
choquant. Bien au contraire. Pour
beaucoup, la réforme du lycée de-
meure au milieu du gué. L’enferme-
ment dans les filières, la prépondé-
rance de la filière « S » du lycée gé-
néral, l’orientation par défaut en voie
technologique et surtout profession-

nelle, sont - entre autres - autant
d’obstacles qui ne permettent pas 
de répondre à l’objectif de réussite de
80 % d’une classe d’âge au baccalau-
réat et 50 % au niveau licence.

Si l ’ar ticulation collège-lycée doit
mieux fonctionner, elle n’est pas le
seul point d’évolution indispensable.

Des parcours modulaires et l’ins-
cription dans le bac -3 bac +3
Le lycée ne peut offrir une formation
« à la carte » à chaque élève. Ce n’est
ni réalisable, ni souhaitable. Il con-
vient que les contenus des formations
soient construits en prenant en com-
pte plusieurs critères : les souhaits
d’orientation des élèves, les besoins
de l’insertion professionnelle, mais
aussi l’éducation indispensable pour
faire de chaque jeune un citoyen
éclairé.

Comprendre le monde d’aujourd‘hui
nécessite de maîtriser des compé-
tences permettant de rechercher les
informations là où elles se trouvent,
pouvoir les trier, se faire sa propre
opinion. Cela ne peut s’appuyer que
sur des savoirs construits - entre au-
tres - en classe.

De même, les études prévoient que
les jeunes entrant dans la vie active
exerceront plus de sept métiers diffé-
rents au cours de leur carrière dont

Lycées… et maintenant ?
Vincent Peillon, en ouvrant les travaux de la Refondation, avait précisé 

qu’il était prématuré d’envisager de nouvelles avancées sur le lycée qui n’avait 
pas encore « digéré » les réformes en cours. Aujourd’hui est mis en chantier, justement, 

le bilan de ces dernières réformes. Mais sans perspective d’une prochaine étape.
Il est pourtant urgent de penser le lycée de demain et son inscription 

dans le parcours bac -3/bac +3 que nous appelons de nos vœux.

L
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plusieurs qui ne sont pas encore 
inventés. Cela impose une formation 
générale permettant les reprises de for-
mation, les reconversions et donc un
contenu, préparant certes à l’emploi de
demain, mais aussi aux transformations
d’après-demain.

Entre des filières étanches et une forma-
tion à la carte, il existe une voie médiane
que nous privilégions : celle de menus,
suffisamment souples pour permettre les
passerelles et structurés pour constituer
des parcours dans lesquels élèves, ensei-
gnants, parents et personnels éducatifs se
retrouvent.

De tels parcours devraient s’inscrire dans
une meilleure articulation entre le lycée et
l’Enseignement supérieur, comme cela est
expérimenté de manière volontaire dans
certains territoires. Ce qui mériterait d’être
généralisé, afin de donner une réalité à 
ce qui reste encore trop souvent un simple
slogan.

Nous sommes dans une période d’évalua-
tion, la Refondation doit aboutir et la fin de
cette mandature ne verra pas l’ouverture de
nouveaux grands chantiers dans l’Éducation.
Il est donc plus que temps de réfléchir à ce
dossier, d’en débattre sereinement, de faire
des propositions réalistes et pertinentes, de
faire un choix clair de méthode et d’évolution
de l’ensemble du système éducatif, dans la
continuité de la Refondation.

Demain, il n’est pas sûr que les conditions pour
le faire seront à nouveau réunies.

ÉducationRefondation

denis.adam@unsa-education.org

Denis Adam
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es statistiques ne reflètent peut-
être pas la totalité de l’augmen-

tation des actes et menaces puisque
la DILCRA n’agrège que les plaintes
et les mains courantes. De nombreux
actes commis peuvent ne pas avoir
été déclarés. 

Or cette augmentation significative 
a fait moins de « buzz médiatique »
qu’ont pu le faire dernièrement d’au-
tres débats. Pas de tweets indignés, 
ni de gros titres ulcérés… 

Pourtant préjugés et stéréotypes ne
sont pas des sujets théoriques, ils sont
une humiliation quotidienne, vécue au
présent, chacun-e pouvant être à la
fois victime et coupable de racisme.

Lutter contre le racisme commence
donc par une interrogation sur notre
propre rapport à l’autre. Car même im-
prégnés de bons sentiments et de
bienveillance, les préjugés sont pré-
gnants dans notre société.  

Pour faire face à la recrudescence des
actes de rejet, le gouvernement a pré-
senté, en 2015, un plan de lutte contre
le racisme et l’antisémitisme qui a fait
passer entre autres décisions, les pa-
roles racistes du droit de la presse au
droit pénal, notamment pour réguler
ce qui se dit sur les réseaux sociaux. 

Mais, force est de constater que s’il
est à priori unanimement condamné,
le racisme n’a pas disparu, mais a
évolué. 

Plus flou, plus ordinaire, sa force vient
aussi de sa banalité. 

Par conséquent, la condamnation 
pénale des paroles délictueuses est
incontournable mais ne peut à elle
seule suffire pour combattre le rejet de
l’autre. Un effort constant de décons-
truction des préjugés et de pédagogie
est nécessaire.

Et nous, éducateurs, éducatrices,
militants, militantes à l’UNSA Éduca-
tion, nous avons une responsabilité́ à
assumer dans la lutte contre toute
forme de discrimination. C’est un
chantier de longue haleine qui passe
par des politiques publiques volonta-
ristes mais aussi par nos interven-
tions individuelles et collectives
lorsque nous sommes témoins ou 
victimes d’actes discriminatoires.

Toute discrimination
doit être combattue

Les actes et menaces racistes, antisémites et anti-musulmans ont enregistré 
une hausse de 22 % par rapport à 2014. Ce chiffre a été rendu public en janvier par 

la Délégation Interministérielle à la Lutte contre le Racisme et l’Antisémitisme (DILCRA).

C
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Du 21 au 28 mars 2016, la semaine d'éducation et d'actions contre le racisme et l'antisémitisme sera
un temps privilégié pour promouvoir les actions, les projets, les débats ainsi que les ressources pé-
dagogiques et médiatiques qui valorisent le vivre-ensemble, les valeurs de liberté, d’égalité et de fra-
ternité, en associant l'ensemble des équipes éducatives pédagogiques, les parents d'élèves et les
partenaires de l’École. Si les « Éducation à » (la santé, la citoyenneté, au développement durable,
aux médias...) sont de plus en plus présentes au sein de l’École, leur dimension éthique et politique
qui bousculent la forme scolaire et la pratique enseignante, cherchent encore à se détacher de l’éti-
quette « effet de mode », ou d’empêcher le travail disciplinaire. Avec les tragiques attentats qui ont
touché la France, l’« Éducation contre » le racisme et l’antisémitisme demande, elle aussi, à être
défendue comme action engagée, légitime et complémentaire des savoirs disciplinaires.

L’École premier lieu du vivre-ensemble doit permettre aux jeunes, aux citoyens de demain de s’in-
terroger ensemble sur les mécanismes du préjugé. La lutte contre le racisme implique que l’on
sache en reconnaître toutes les formes, à commencer par les situations, les attitudes qui, au quo-
tidien, banalisent le rejet de l’autre.   

http://semaine21mars.tousuniscontrelahaine.gouv.fr

Sous la direction de son président Thierry
Baudet, la MGEN publie aux éditions du
Cherche Midi un ouvrage auquel 25 person-

nalités, venues d’horizons différents, ont contribué pour « donner
du sens aux actes et aux mots ». L’ambition de ce livre est de
faire entendre des voix engagées sur des thèmes tels que la laï-
cité, le respect, la place des religions, les discriminations… afin
de « mieux penser le vivre ensemble dans ce monde instable 
et incertain, bousculé par la géopolitique » après les terribles 
attentats de l’année 2015.  Dessinateurs, sociologues, philo-
sophes, historiens, écrivains, acteurs de l'Éducation nationale…
toutes et tous de différentes générations apportent la pluralité
de leur point de vue. Le livre contient également des exemples
d’actions concrètes d’associations sur le terrain donnant une
preuve du vivre et du faire ensemble. 
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Semaine d’éducation
contre le racisme
et l’antisémitisme

« Les mots et (les actes) 
pour vivre ensemble »

Karine Autissier
karine.autissier@unsa-education.org

morgane.verviers@unsa-education.org
Morgane Verviers



Remise en cause de la mixité : 
une mauvaise réponse
à de bonnes questions

lors que la mixité scolaire s’est
construite autour de la défense

de l’égalité des sexes, études Pisa à
l’appui, il n’est pas rare d’entendre que
la meilleure réussite des filles à l’École
serait la cause d’un véritable malaise
chez les garçons qui engendrerait 
comportements sexistes et violences
sexuelles. De là à remettre en cause 
la mixité, il n’y a qu’un pas.

Paradoxalement, dans son dernier ou-
vrage (1), paru en février 2016, Jean-
Louis Auduc se demande, si, pour
sauver la mixité, il ne faudrait pas sé-
parer garçons et filles « une heure ou
deux », pour l’apprentissage de la lec-
ture ou l’orientation…

Une heure ou deux aujourd’hui, com-
bien demain ? À l’heure où certains
pays, anglo-saxons pour la plupart,
multiplient les écoles séparées,
ne peut-on y voir un danger ?

Ne faudrait-il pas prendre le problème
autrement et s’interroger davantage sur
l’apprentissage de la différence et l’in-
térêt au contraire de la mixité. 

Dans une interview aux Cahiers péda-
gogiques, Geneviève Pezeu, chercheu-
se, rappelait que « les adultes ont ac-
cepté l’idée de mixité pour les jeunes
qu’ils éduquent et instruisent, mais ils
ont rarement pris conscience de leur
rôle pour faire vivre cette mixité dans le
collectif ». 

Remettre en cause la mixité - ne serait-
ce qu’en partie - n’est-ce pas surtout se
défausser au lieu de chercher à la faire
vivre au mieux et rater une occasion de
s’interroger sur nos propres pratiques
d’éducateurs ?

Si les questionnements sur les réus-
sites inégales des garçons et des filles

sont légitimes, les sé-
parer dès le plus

Les acquis sociétaux sont toujours bien fragiles. Ce qui semblait vrai un temps, 
et nous paraissait immuable, finit souvent par être remis en cause un jour 

ou l’autre,  comme si l’on oubliait trop facilement les raisons qui avaient 
justifié ces choix. Aujourd’hui, c’est la mixité qui fait à nouveau débat.

A
jeune âge serait la négation des plus et
des moins de chacun qui doivent, dans
le vivre-ensemble, trouver un équilibre.

« Installer le respect entre toutes et tous,
apprendre le bonheur de partager un
espace, du commun, c’est la mission
de l’école ». C’est ce que préconisaient
il y a quelques temps Vincent Peillon 
et Najat Vallaud-Belkacem pour lutter
contre les violences de genre.

Nous ne pouvons qu’y souscrire en dé-
fendant une éducation à l’égalité dans
et hors l’école, une égalité qui passe
aussi par la pratique de la mixité dans
tous les lieux et à tous moments.

Françoise Ducroquet
francoise.ducroquet@unsa-education.org

SociétéÉgalité

(1) École : la fracture sexuée. Jean-Louis Auduc
Éditions Fabert
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Avec la création des CES (Collèges 
d’Enseignement secondaire) dans les années 60, 

la mixité va se répandre progressivement. 
Il faudra attendre 1975 et la loi Haby pour qu’elle 
devienne obligatoire de la maternelle au lycée.

Repères





réée à l’initiative de Zimako
Jones, cette école a consolidé

son existence grâce à l’engagement
d’une trentaine d’enseignant-e-s et
éducateurs, éducatrices bénévoles
ainsi qu’aux dons récoltés par Solida-
rité Laïque en partenariat avec ses 
organisations membres. 

L’engagement de Solidarité Laïque et
de ses membres dont l’UNSA Éduca-
tion fait partie, répond au souci de
faire respecter sur notre territoire 
tant la Convention Internationale des
Droits de l’Enfant (CIDE) ratifiée par la
France en 1990, que le Code de l’Édu-
cation français et donc d’obtenir des
acteurs publics locaux et nationaux
qu’ils appliquent ce droit à tous les en-
fants quels que soient leur lieu de vie
et leur nationalité.

Une réponse d’urgence
L’action conduite à Calais ne doit pas
être envisageable sur le long terme
mais elle répond à une situation de
crise au bénéfice des jeunes et des
enfants tant que les pouvoirs publics

ne se mobiliseront pas. Grâce aux
dons collectés, il a été possible
d’acheter du matériel adapté aux be-
soins immédiats (palettes, bâches,
isolants…) mais aussi d’équiper les
salles de classe (raccordement élec-
trique, fournitures scolaires dont 11
ordinateurs).

Une inauguration réussie
L’inauguration, le 6 février dernier, a
eu un succès médiatique considéra-
ble. La mobilisation du secteur as-
sociatif et des syndicats a mis en évi-
dence les carences des acteurs pu-
blics face à la situation des jeunes
migrant-e-s présent-e-s dans ce camp.
Elle a permis  d’ouvrir un dialogue et
d’engager une réflexion à plus long
terme afin d’élaborer ensemble « un
projet durable qui respecte la dignité
de chacun » et que tous les enfants
des camps soient accueillis digne-
ment à l’école. C’est dans ce sens que
nos camarades du Pas-de-Calais, for-
tement investis dans ce dossier, ont
obtenu de la Direction des services
académiques la création de 3 classes
destinées à ces jeunes migrant-e-s.

Des lendemains difficiles
Alors que le chantier touchait à sa fin,
l’annonce, fortement médiatisée, de la
destruction prochaine de la partie sud
du camp, sur laquelle est installée
l’École Laïque du Chemin des Dunes,
a semé la consternation. Sans con-
certation, la préfecture du Pas-de-Ca-
lais a décidé, d’un trait de plume, de
détruire un dispositif qu’elle n’avait su
mettre en place comme elle en avait
pourtant l’obligation !

L’UNSA Éducation est intervenue au-
près du Ministère pour qu’une solution
soit trouvée dans les meilleurs délais.

Avec les autres organisations mem-
bres de Solidarité Laïque, elle en-
tend « maintenir la pression pour
que le camp et l’école ne soient pas
détruits, le temps d’imaginer col-
lectivement des solutions sans
doute à portée de main - et sans
ignorer les difficultés - si le dia-
logue est fondé sur le respect mu-
tuel des deux parties ».

C

« Continuer d’apprendre, d’échanger avec ses pairs, 
c’est fondamental pour reprendre confiance en soi et conserver sa dignité. 

C’est l’objectif de l’École Laïque du Chemin des Dunes ouverte à toutes et à tous,
quelles que soient les confessions. » 

Zimako Jones, réfugié nigérian.

L’école Laïque du Chemin 
des Dunes de Calais

Europe & Monde
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François Cencerrado
francois.cencerrado@unsa-education.org
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Quelques jours après son inauguration, le 6 février, l'an-
nonce de la destruction de l'École Laïque du Chemin des
Dunes relève du mépris des initiatives en faveur des réfu-
giés ainsi que des organisations qui les soutiennent. 
L'UNSA Éducation du Pas-de-Calais, fortement investie,
avait alerté le Directeur des services académiques sur le
droit à la scolarisation des enfants de réfugiés dans le 
Calaisis et obtenu la création de 3 postes pour leur accueil
lors du CTSD (comité technique spécial départemental) du
5 février.
L'UNSA Éducation souhaite désormais rencontrer rapide-
ment Madame la maire de Calais afin d'évoquer l’attribution
de locaux disponibles, d’évaluer et de quantifier les de-
mandes exprimées par les familles concernées.

Plus de 30 bénévoles impliqués.
1 infirmerie, 2 salles de classes.
1 salle de réunion et 1 local de stockage.
Des cours 7 jours sur 7.
20 adultes et 15 enfants.
Un accueil juridique et médical.
Un espace de partage et d’échanges.

Nos camarades UNSA Éducation 
du Pas-de-Calais agissent ...

L’école laïque 
du Chemin des Dunes, 
c’est aujourd’hui :



Entretien avec 
Éric Fottorino

ourquoi est-il nécessaire
d'éduquer aux médias 

dans le monde actuel ?
Je vois plusieurs raisons impérieuses
qui vraiment s’imposent pour éduquer
aux médias. D’une part, chez les
jeunes, il y a vraiment une surexposi-
tion à l’univers médiatique à travers
tous les écrans. On voit bien ce bain
permanent qu’on appelle aussi « info-
tainment », c'est-à-dire un mélange
d’information et de distraction et
même de dérision. Je pense que cette
surexposition mérite évidemment qu’il
y ait une sorte de filtre éducatif pour y
remédier et pour ne pas être irradié
par l’information sous toutes ses
formes. L’autre point qui est le corol-
laire, c’est l’abondance ou la surabon-
dance d’informations et de médias qui
créent une sorte d’indigestion et l’on
est en permanence dans une sorte de
« copier-coller ». On ne sait plus trop
d’ailleurs si c’est de l’information, si
c’est de la communication. Il y a donc
ce mélange des genres en perma-
nence qui, évidemment, ajoute à
l’idée de la nécessité de trier un peu
le bon grain de l’ivraie. Ensuite, il y a
sur les médias d’aujourd’hui, le meil-
leur et le pire, en particulier, sur inter-
net, sur les réseaux sociaux. On peut
trouver aussi bien des informations
très fiables, bien développées, bien
expliquées que des théories du com-
plot, du révisionnisme, de l’antisémi-
tisme et tout ça se balade joyeu-
sement ensemble sans hiérarchie.

D'après vous, quelles pourraient
être les pistes pour éduquer aux
médias et à l'information ? 
L’éducation aux médias devrait arriver
très tôt dans un parcours scolaire.
Dès la 6e, il faudrait prévoir chaque
mois, un programme à la fois théo-
rique et pratique sur : qu’est-ce qu’un
journal ? Comment fait-on un jour-
nal écrit, parlé ou télévisé? Qu’est-ce
qu’une source d’information ? Et se
poser les bonnes questions. Par
exemple, est-ce qu’on doit croire ce
qu’on lit, ce qu’on entend, ce qu’on
voit ? Je pense qu’il faudrait vraiment
une éducation très particulière aux
médias pour, à la fois, savoir les utili-
ser, mais aussi savoir s’en prémunir et
donner aux jeunes la connaissance
de ce qu’est cet univers. 

Quels seraient les objectifs 
de cette éducation aux médias 
et à l’information ?
Savoir s’informer, aller à la recherche
de la bonne information, la recouper,
montrer qu’une information souvent,
n’a pas qu’une seule explication, mul-
tiplier les sources, savoir qu’il n’y a
pas un oracle qui dit vrai et puis tout
le monde dit faux. À quoi cela sert-il
de chercher de l’information ? Ça sert
à se forger sa propre opinion. Ça veut
aussi dire qu’on doit éveiller chez les
jeunes qui apprennent, le sens cri-
tique, leur capacité à s’interroger,
à questionner. Je pense qu’un bon

journal est celui qui questionne, qui
permet le questionnement. Il faut ap-
prendre aux jeunes à se questionner,
à questionner l’information : d’où elle
vient ? Qui l’a donnée ? Qui a intérêt
à la donner ? Si on considère que l’in-
formation est un enjeu moderne ma-
jeur, il faut voir qu’autour de cet enjeu,
il y a des pouvoirs, il y a des influ-
ences, il y a de la désinformation, de
l’intoxication. 

Quels rôles peuvent jouer 
les professionnels de 
l'information dans l'EMI ?
Pour des enfants, pour des jeunes
c’est vraiment la pédagogie par
l’exemple qu’il faut privilégier et je
pense qu’il n’y a pas mieux placé
qu’un professionnel. Justement, je
crois qu’un professeur peut amener
des principes à une pédagogie et 
je pense qu’un professionnel peut
amener le complément, j’allais dire
concret, pragmatique et vivant, puiser
dans la source intarissable de l’actua-
lité. S’appuyer sur l’exemple, sur l’ac-
tualité des évènements qu’ils soient
nationaux ou internationaux pour es-
sayer de faire comprendre la com-
plexité de l’information. Au-delà d’une
semaine de la presse qui revient
chaque année et c’est très bien, je
pense qu’il faudrait un moment, un 
espace comme cela à chaque fois
qu’il y a des grands évènements qui

P

Éduc
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frappent les esprits et qui donnent lieu
à des interprétations très variées et
quelques fois très conflictuelles. Je
questionne quelques fois mes en-
fants, notamment après les attentats,
qu’est-ce que vous avez dit à l’école ?
Rien, on n’en a pas parlé. Je trouve
que le « on n’en a pas parlé » est
dommage parce qu’on manque une
pédagogie concrète, palpable qui, en
plus, renverrait tous ces jeunes au
monde dans lequel ils vivent.

Entretien complet sur notre site : 
www.unsa-education.com
> rubrique Culture / À découvrir.

christophe.guillet@unsa-education.org 

Christophe Guillet
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Éric Fottorino
Journaliste et écrivain français,
après 25 années passées au
quotidien Le Monde, qu’il diri-
gea de 2007 à février 2011, il
est le cofondateur de l'hebdoma-
daire Le 1 lancé en avril 2014.

Il publie en février 2016 un nou-
veau roman « Trois jours avec
Norman Jail », un récit et en
même temps une réflexion sur la
force et la magie de l’écriture.

Trois jours avec Norman Jail
Trois jours avec Norman Jail, 
Éditions Gallimard, février 2016, 
208 pages, 17,50 €.

© Photo Mickael Bougouin
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Comprendre 
et utiliser internet

27e édition de la semaine de la presse 

et des médias dans l’école ®

Ce site, réalisé p
ar Canopé de l’ac

adémie d’Amiens,

propose un nomb
re important d’ou

tils dans trois es-

paces différents : 
jeunes, parents ou

 formateurs. Il est

conçu sous forme 
de questions/répon

ses pour que cha-

cun puisse mieu
x comprendre et

 utiliser l’internet
,

connaître ses droi
ts et savoir aborde

r les informations

publiées sur la toil
e. Les 10 fiches et

 les 3 infographies

« internet attitudes
 », bien que parfoi

s complexes, per-

mettent de touche
r tous les sujets d

u numérique : jeux

en ligne, e-réputa
tion, blog respons

able, smartphones

ou information en 
ligne par exemple.

http://crdp.ac-ami
ens.fr/cui/

Chaque année, au
 printemps, les ens

eignants de tous n
iveaux et de toutes

 disciplines sont

invités à participer
 à la Semaine de l

a presse et des m
édias dans l’école

 ®. Organisée par 

le CLEMI
(1)-Réseau Canopé,

 elle permet d’abo
rder le système de

s médias, à forme
r leur 

jugement critique, 
à développer leur g

oût pour l’actualité
 et à forger leur ide

ntité de citoyen.

En 2016, elle aura
 lieu du 21 au 26 m

ars sur le même th
ème que l’an pass

é : « La liberté

d’expression, ça s
’apprend ».

Plus d’un million 
de journaux et m

agazines sont en
voyés par les édi

teurs de presse. 

Une formidable ch
ance est offerte à

 ces enfants et ce
s jeunes de consu

lter différentes 

publications d’info
rmation pour les c

onsulter, les décor
tiquer et les comp

arer.

(1) Centre de Liaison 
de l’Enseignemen

t et des Médias d’I
nformation

Les clés 
des médias
Les journalistes d

isent-ils

tous la même chos
e ? La li-

berté d'expression
 et ses limites. La t

héorie du complot.

Voici 3 des 25 épiso
des de 2 minutes qu

i sont abordés dans

la nouvelle web-sé
rie lancée par Fran

ce TV Éducation e
n

partenariat avec le
 CLEMI, France In

ter et le réseau Ca
-

nopé. Chaque épis
ode est accompagn

é par des fiches pé
-

dagogiques, des co
nseils ou une sitogr

aphie. Des épisode
s

pour définir des mo
ts, des concepts a

fin de mieux les ap
-

préhender et amen
er les élèves à une

 pratique raisonnée

autour des écrans
, de l’information, 

du métier de journ
a-

liste. L’intérêt porté
 à ces films sera ac

cru par la qualité de
s

visuels et le dynam
isme de l’animation

.

http://education.fr
ancetv.fr/tag/les-c

les-des-medias

christophe.guillet@unsa-education.org 

Christophe Guillet



Banque coopérative créée par des enseignants, la CASDEN repose sur un système alternatif 
et solidaire : la mise en commun de l’épargne de tous pour financer les projets de chacun.  

Comme plus d’un million de Sociétaires, faites confiance à la CASDEN !
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Découvrez la CASDEN  
sur www.casden.fr ou contactez  

un conseiller au 01 64 80 64 80*

Accueil téléphonique ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 18h30 (heure de Paris).  

Appel non surtaxé. Coût selon votre opérateur.

L’offre CASDEN est disponible  
dans les agences Banques Populaires,  
sur www.casden.fr et sur l’application mobile CASDEN. 
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